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- I - CARACTERISTIQUES 
 
 

OPCVM d’OPC : inférieur à 10% de l’actif net 
 
 
Objectifs de gestion et stratégie d’investissement : 

 
Le fonds vise à permettre aux porteurs d’obtenir une performance de leurs placements, sur la durée 
recommandée de 5 ans, par une gestion discrétionnaire orientée sur les sociétés dont l’activité est liée à 
l’environnement. 
 
PALATINE PLANETE promeut des caractéristiques environnementales et sociales et, bien qu’il n’ait pas 
pour objectif l’investissement durable, conformément à l’article 8 du Règlement SFDR, il contiendra une 
proportion minimale de 75% d’investissements durables ayant un objectif environnemental. 
 
L’objectif environnemental des investissements considérés comme durables que ce produit financier 
entend partiellement atteindre est de sélectionner les entreprises européennes dont l’activité est liée à 
l’environnement et particulièrement celles qui concourent à la lutte contre le réchauffement climatique, la 
pollution et la raréfaction des ressources. De plus, ces investissements ne doivent pas causer de préjudice 
important sur le plan environnemental ou social. Le fonds s’attache aussi à investir dans des sociétés qui 
ont de bonnes pratiques de gouvernance. 
 
PALATINE PLANETE est un fonds labellisé ISR et à ce titre applique la stratégie décrite ci-après : 
 
1. Définition de l'univers : Sélection multicritères, financière et qualitative, pour définir un univers 
correspondant aux critères d'investissement du fonds composé de valeurs européennes dont la 
capitalisation boursière est supérieure à 500M€, avec exclusion des valeurs non notées ESG ; 
2. Filtre thématique : Sélection des 5 thèmes d’investissement (Efficience énergétique, Energies 
renouvelables, Gestion de l’eau et des déchets, Mobilité durable, Santé et Bien-être) ; 
3. Sélection ESG : Exclusion des 20% de valeurs de l’univers ayant les moins bonnes notes ESG selon 
l’approche « Best in Universe » et prise en compte des analyses extra-financières ; 
4. Analyse fondamentale : Sélection des meilleures sociétés selon leurs caractéristiques financières. 
 
 
L’OPCVM est éligible au Plan d'Epargne en Actions (PEA) et est, dans ce cadre, investi à hauteur de 75% 
minimum en actions de sociétés de l’Union Européenne éligibles. Il pourra investir à hauteur de 10% 
maximum de son actif net en titres de créance et instruments du marché monétaire libellés en euro, et/ou 
en parts ou actions d’OPCVM et FIA. 
 
Il pourra utiliser des instruments financiers à terme sur actions et sur indices en couverture de l'exposition 
au risque actions, pour ajuster l’exposition ou en substitution d’une détention directe de titres. 
 
L’indice Euro Stoxx 50 dividendes nets réinvestis est l’indicateur de comparaison du fonds a posteriori. 

Les revenus nets de l’OPCVM sont intégralement investis. 

L’investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours ouvrés avant 11h30 ; ce rachat sera 

alors exécuté sur la base de la valeur liquidative datée du même jour. 

 
Durée de placement recommandée : 5 ans. 

 
 

Profil de risque : 

 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion ; ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés financiers. 
Compte tenu de l’orientation de l’OPCVM, l’investisseur s’expose à un certain nombre de risques, dont les 
principaux sont détaillés ci-dessous. 

 
Risque de perte en capital : L’investisseur ne bénéficie d’aucune garantie de capital et peut donc ne pas 
retrouver son capital initialement investi. 
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Risque actions : Le FCP peut être totalement ou au minimum à 60%, exposé aux marchés actions et plus 
particulièrement aux sociétés dont l’activité est liée à l’eau. Si les actions ou les indices, auxquels le 
portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du FCP pourra baisser. Le FCP peut être exposé 
aux petites capitalisations. Sur ces marchés, le volume des titres cotés en Bourse est réduit, les 
mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les grandes 
capitalisations. La valeur liquidative du FCP peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 
 

Risque discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des 
différents marchés. Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les marchés 
les plus performants. 
 

Risque de liquidité : en cas de faibles volumes d'échange ou en cas de tension, risque que le gérant ne 
puisse traiter ses titres à la vente ou à l'achat sans impact sur les prix de ces actifs. La survenance de ce 
risque pourra ainsi faire baisser la Valeur Liquidative du FCP. 
 

Risque de change : Le FCP peut être exposé au risque de change proportionnellement à la partie de 
l’actif net investie hors de la zone euro non couverte contre ce risque, ce qui peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative. 
 

Risque de crédit : Le FCP peut à tout moment être exposé au risque de crédit sur les émetteurs privés ou 
publics. En cas de dégradation de leur situation ou de leur défaillance, la valeur des actions peut baisser 
et entraîner une baisse de la valeur liquidative. 
 

Risque lié aux pays émergents : L’attention des souscripteurs est attirée sur les conditions de 
fonctionnement et de surveillance des marchés émergents sur lesquels le FCP peut être exposé, qui 
peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales. 
 

Risque de contrepartie : L’OPCVM pouvant avoir recours à des instruments financiers négociés de gré 
à gré (titres de créance, prises en pension) il existe un risque de défaillance d’un intervenant de marché 
l’empêchant d’honorer ses engagements vis-à-vis de l’OPCVM. 
 

Risque en matière de durabilité : il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative 
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 

 
 
 

II - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER ET POLITIQUE DE GESTION 
 

Palatine Planète investit dans des sociétés dont l’activité est liée à l’environnement et particulièrement 
celles qui concourent à la lutte contre le réchauffement climatique, la pollution et la raréfaction des 
ressources.  
Le fonds privilégie les entreprises qui combattent ces fléaux et celles qui innovent et apportent des solutions 
pour contribuer à une transition écologique et énergétique positive. 
Les principaux secteurs et thèmes abordés sont :  
-  les énergies non émettrices de gaz à effet de serre : solaire, éolien, géothermie, hydraulique 
-  L’efficacité énergétique : construction, génie civil, isolation, … 
-  Les modes de transports propres 
-  Le traitement, l’assainissement, l’approvisionnement en eau potable  
-  La gestion des déchets 
-  La sauvegarde de « la maison commune » : contrôle sanitaire, agriculture raisonnée et santé. 
 

La stratégie de gestion se concentre sur les valeurs offrant des solutions et non simplement sur de bonnes 
pratiques. 
On sélectionne les entreprises qui cherchent à délivrer de la performance sur le long terme, la sélection 
étant fondée sur une analyse financière complète qui évalue le positionnement stratégique, la structure 
financière et la qualité et la gouvernance du management. 
Une analyse ISR rigoureuse complète notre process de gestion. 
 

Les meilleurs contributeurs du portefeuille en 2024 ont été : l’éditeur de logiciels SAP, les industriels 
exposés à la thématique de l’efficacité énergétique (Prysmian, Schneider Electric, Legrand).  
Le fonds a aussi profité de l’OPA sur Neoen, producteur indépendant d’énergie renouvelable par Brookield, 
un fonds canadien.  
A l’inverse, les détracteurs ont été les valeurs exposées au marché automobile (STMicroelectronics, 
Infineon, Forvia) qui souffre de l’adoption plus lente que prévue des véhicules électriques. Les valeurs 
d’énergie renouvelables ont souffert de la hausse des taux longs et de la victoire de Donald Trump au 
pouvoir (EDPR, Veolia). 
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En ce début d’année 2025, nous sommes positifs sur les valeurs qui composent Palatine Planète. 
En effet, le fonds, axé sur le climat bénéficie d'une réglementation dynamique, qui établit un cadre propice 
aux d'investissements verts. Le fonds est investi sur des tendances structurelles mondiales de long terme 
telles que l'électrification, l'efficacité énergétique, la transmission d'énergie, ainsi que les énergies 
renouvelables. 
 

Malgré une année 2024 difficile pour les titres liés à la transition énergétique (élection de Donald Trump, 
baisse des taux non matérialisée, volatilité des prix de l'énergie, inflation persistante), le déploiement des 
énergies renouvelables s'accélère, la Chine intensifie son électrification plus rapidement que prévu, et les 
initiatives privées ne cessent de croître. Palatine Planète est un moyen de s’exposer aux entreprises qui 
tireront profit de cette dynamique. 
 

Les valeurs d’énergies renouvelables ont retrouvé aujourd’hui une valorisation raisonnable et deviendront 
sur le long terme des acteurs incontournables pour la production électrique verte. 
Les valeurs d’infrastructure et de construction ont également aujourd’hui une excellente visibilité sur leur 
carnet de commandes concernant des projets de haute qualité environnementale. 
Dans l’efficacité énergétique nous privilégions Schneider, Siemens ou Prysmian. 
Dans les valeurs énergies renouvelables, citons l’espagnol Iberdrola et le portuguais EDPR. 
Dans la santé & agriculture raisonnée, l’irlandais Kerry et Bureau Veritas dans le testing sont nos valeurs 
favorites. 
Dans la gestion de l’eau et des déchets, nous privilégions Séché et Veolia. 
Enfin dans la thématique « hydrogène – transport propre », nous sommes positionnés sur Michelin et Air 
Liquide. 
 

Outre l’intérêt offert en matière de diversification d’une allocation actions, ce thème est devenu un enjeu 
tant au niveau politique que social et économique. 
Par ailleurs, cette thématique connait une forte croissance avec la nécessité d’investissements importants 
tant à court terme que sur le long terme. 
Des sommes colossales sont investies par les Etats et les entreprises pour développer une économie plus 
respectueuse de l’environnement. Les consommateurs et la réglementation soutiennent la tendance.  
Ses préoccupations sont désormais une constante, peu importe dans quelle phase du cycle nous nous 
trouvons.  
 

La performance du fonds Palatine Planète sur l’année 2024 est de +1,77% pour la part I, +1,75% 
pour la part Le Cèdre, +0,94% pour la part R et +2,47% pour la part Club à comparer à +11,01% pour 
son indicateur de référence (Euro Stoxx 50 dividendes nets réinvestis). 
Les performances passées du FCP ne préjugent pas de ses performances futures. 

 

 

 

III - INFORMATION SUR LES TECHNIQUES DE GESTION DE PORTEFEUILLE 
 

✓ Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
✓ Identité des contreparties à ces techniques ; 
✓ Type et montant des garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de 

contrepartie ; 
✓ Revenus découlant de ces techniques pour l’exercice comptable et frais opérationnels directs 

et indirects occasionnés. 

Sur l’exercice 2024, le FCP n’a pas eu recours à ces techniques 
 
 

- IV - INFORMATION SUR LA TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT   
SUR TITRES ET LA REUTILISATION (SFTR) 
 

✓ Informations générales : Montant des titres et matières premières prêtés 

 Montant des actifs engagés 
✓ Données sur la concentration ; 

✓ Données d’opérations agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de 

contrats d’échange sur rendement global ; 

✓ Données sur la réutilisation des garanties (collatéral) ; 
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✓ Conservation des garanties reçues par l’OPC dans le cadre des opérations de financement sur 

titres et des contrats d’échange sur rendement global ; 

✓ Conservation des garanties fournies par l’OPC dans le cadre des opérations de financement sur 

titres et des contrats d’échange sur rendement global ; 

✓ Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de 

contrat d’échange sur rendement global. 

 

Sur l’exercice 2024, l’OPC n’a pas eu recours à ce type d’opérations relevant de la réglementation SFTR. 
 
 
 

V - I NFORMATIONS D’ORDRE DEONTOLOGIQUE  
 
Exercice des droits de vote. 

La société de gestion a défini dans son document « politique de vote » ses principes d’exercice des droits 
de vote attachés aux titres détenus par les OPCVM qu’elle gère. 
Les principes de notre politique de vote visent à promouvoir la valorisation à long terme de nos 
investissements et à encourager le respect et la mise en application des meilleures pratiques de 
gouvernance et de déontologie professionnelle. 
 

Ainsi, PALATINE ASSET MANAGEMENT adhère aux grands principes de l’AFG en matière de 
gouvernement d’entreprise : 
 

• « une action, une voix », 

• une assemblée générale favorisant la démocratie actionnariale, 

• un conseil d’administration indépendant et efficace, 

• des rémunérations adaptées, transparentes et régulièrement soumises au vote de 
l’assemblée générale, 

• l’opposition aux dispositifs anti-OPA. 
 

La participation au vote s’exerce en suivant les recommandations formulées par le « proxy 
advisor » ISS : 

✓ systématiquement pour les sociétés françaises composant l’indice CAC40, pour les sociétés 
composant l’actif des OPC labellisés ISR, pour les sociétés françaises dont le seuil de détention 
consolidé est supérieur à 0,50% de la capitalisation boursière de chaque société et enfin pour les 
sociétés étrangères détenues ayant une capitalisation boursière supérieure à 100 M€. 

✓ ponctuellement dans les autres cas afin d’exprimer un vote de soutien ou manifester un 
désaccord, ou en cas de difficultés faisant courir un risque important aux actionnaires. 
 

Les droits de vote ne sont pas exercés dans les cas suivants : 
✓ Ils concernent toutes les sociétés détenues en dessous des seuils fixés, et les pays à POA 

(Power Of Attorney) où la procédure de vote exige des surcoûts financiers. 

✓ La société de gestion ne pratiquant pas, sauf cas exceptionnel, de cession temporaire d’actions, 
elle n'est pas concernée par les conséquences juridiques des cessions temporaires de titres. 

 

Les documents de Palatine Asset management sur la Politique d’engagement actionnarial et le rapport 
annuel sur l’exercice des droits de vote sont disponibles sur le site internet www.palatine-am.com rubrique 
Réglementation. 
Ils peuvent également être adressés gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse suivante : 
Palatine Asset Management – TSA 60140 - 93736 Bobigny Cedex 9. 

 
- Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires. 

Les intermédiaires financiers sont sélectionnés dans le respect des principes de « best execution » sur 
la base d’une approche multi - critères faisant l’objet d’une grille d’évaluation spécifique : 
 - Tarification     - Confidentialité 
 - Qualité de l’exécution    - Organisation de réunions avec les émetteurs 
 - Qualité des analyses    - Qualité du back – office 
 - Qualité du conseil    - Traitement des litiges 
 - Capacité à intervenir dans des situations spéciales 
 

http://www.palatine-am.com/


PALATINE PLANETE : RAPPORT ANNUEL DE GESTION 31/12/2024 
 

 

 

Certains intermédiaires peuvent être privilégiés de manière plus systématique en fonction de leur 
spécialisation sur certains marchés ou certaines valeurs. 
Un Comité semestriel encadre la sélection des intermédiaires, l’évaluation de l’adéquation de la qualité 
des services offerts, et analyse les statistiques d’activité et le volume de courtage 
La politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires et le compte-rendu relatif aux frais 
d’intermédiation de Palatine Asset Management pour l’ensemble des transactions sur actions réalisées 
au cours de l’exercice 2024 sont disponibles sur le site www.palatine-am.com rubrique Réglementation. 
 
 
Commission de mouvements. 

La commission de mouvements, facturée le cas échéant à l’OPCVM à l’occasion d’une opération portant 
sur un instrument financier est intégralement reversée à la société de gestion. 
Aucune commission de mouvement n’est prélevée depuis le 1er mars 2021. 
 
 

Prise en compte des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG)  
Annexe ESG : Reporting article 29 LEC de la Loi Energie Climat n°2019-1147 du 08/11/2019 
ex act.173 de la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV)  

1) Déploiement de la démarche ESG au sein de la société de gestion  
L’investissement responsable est un axe stratégique de développement pour PALATINE ASSET 
MANAGEMENT qui s’est engagée depuis de nombreuses années à intégrer les enjeux Environnementaux, 
Sociétaux et de Gouvernance (ESG) dans la gestion de certains de ses OPC.  
L’analyse des critères ESG (sur l’Environnement, le Social et la Gouvernance) de Palatine AM d’un émetteur 
(action ou dette) permet d’évaluer la démarche RSE des entreprises. Notre démarche ESG se matérialise 
par une politique d’intégration des risques de durabilité et l’intégration dans notre gestion des critères 
environnementaux sociaux et de gouvernance. 
Palatine AM est convaincu que la prise en compte de ces critères ESG est source de performance financière 
sur le long terme. Cette démarche permet d’associer toutes les équipes de la société de gestion. 
Palatine AM est signataire des Principes pour l’Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI). 
Son engagement a pour vocation de pousser les entreprises dans une démarche de progrès. Elle passe par 
une politique de vote axée sur les critères ESG, un dialogue avec les entreprises et un engagement 
collaboratif avec WDI. 
Toutes les informations concernant l’article 29 LEC de la Loi Energie Climat et relatives à la société de 
gestion PALATINE AM sont à retrouver dans un document spécifique accessible à l’adresse suivante : 
https://www.palatine-am.com/investissement-durable . 

2) Déploiement au niveau du fonds.  
a) Prise en compte de critères ESG et de critères liés au changement climatique par le fonds 
Ce fonds applique des exclusions normatives, sectorielles et de controverses dont la liste est accessible à 
l’adresse suivante www.palatine-am.com 
b) Politique de vote et engagement 
Se référer au document ad-hoc mis en ligne sur le site internet de la société. 

En 2024, le filtre ESG a exclu un minimum de 20% des émetteurs les plus mal notés de l’univers 
d’investissement de départ. Conformément au Label ISR V3, cette exclusion sera au minimum de 25% en 
2025 et de 30% en 2026. 

 

 
Règlement SFDR – Règlement TAXONOMIE 

PALATINE PLANETE promeut des caractéristiques environnementales et sociales conformément à l’article 
8 du Règlement SFDR et, bien qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il contiendra une 
proportion minimale de 75% d’investissements durables ayant un objectif environnemental. 
Au moins 1% de ces investissements durables du produit financier seront alignés à la taxonomie. 
Les risques climatiques et les indicateurs d’impacts environnementaux sont calculés sur 100% des sociétés 
du portefeuille PALATINE PLANETE. 
Le reporting extra-financier est disponible sur le site www.palatine-am.com . 
L’annexe périodique SFDR figure à la fin de ce rapport. 
 
 
 
 
 

http://www.palatine-am.com/
http://www.palatine-am.com/
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Risque global du FCP : 

La société de gestion utilise pour calculer le risque global du FCP la méthode du calcul de l’engagement 
telle que définie aux articles 411-74, 411-75 et 411-76 du règlement général de l’AMF, et par l’instruction 
AMF n° 2011-15. 
 
Investissements éligibles au PEA 

Au titre de l’exercice 2024, le FCP est demeuré investi en permanence à 75% minimum de son actif en 
titres éligibles au PEA, titres mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l’article L.221-31 du code 
monétaire et financier. 
 
Mention sur les rémunérations 

La rémunération variable est composée en règle générale de 70 % de critères quantitatifs et de 30 % de 
critères qualitatifs. Ces éléments qualitatifs prennent notamment en compte : le management, le travail en 
équipe (présence et participation aux comités, qualité du travail en binôme et avec le reste de l’équipe), le 
partage de l’information, la participation à la réussite collective, la transparence, les intérêts des clients et la 
capacité à nouer une relation de confiance avec eux, le respect des processus de décisions d’investissement 
et plus particulièrement l’intégration des risques en matière de durabilité. 
La rémunération variable peut être modifiée selon les risques pris et la rentabilité de la société de gestion. 
Le pourcentage appliqué pourra être différent selon les fonctions et les résultats de chaque collaborateur. 
La réduction de la rémunération variable sera significative en cas de pertes de la société, ou d’une prise de 
risques passés et futurs jugée excessive et inacceptable. Elle pourra aller jusqu’à la suppression totale de 
la rémunération variable. Les risques visés comprennent principalement les risques pris en matière de 
gestion, le risque de contrepartie, le risque de non-conformité, une insuffisance en matière de contrôle, de 
connaissance des clients, des pratiques visant à s’éloigner de la réglementation. 
 

Pour l’exercice 2024, le montant total des rémunérations versées par Palatine Asset Management à son 
personnel (25 collaborateurs fin de période) a représenté 3 069 K€, et se décompose pour 2 279 K€ au titre 
des rémunérations fixes et pour 790 K€ au titre des rémunérations variables.  
 

Aucune rémunération n’est versée par l’OPC, il n’y a pas d’intéressement aux plus-values (carried interests). 

 
 
 

- VI – PRINCIPAUX MOUVEMENTS DU PORTEFEUILLE 
 

 
 
 
 

VII - OPERATIONS OU LE GROUPE A UN INTERET PARTICULIER 

 

Au 31/12/2024 : - OPCVM = néant. 

 

 

 

VIII - INFORMATIONS PARTICULIERES 

- CHANGEMENTS INTERVENUS : 

Néant. 

ISIN Designation sens Date Quantité Montant(€)

FR0000125486 VINCI Vente d'actions 26/03/2024 36 000               4 257 510          

GB0007908733 SCOTTISH AND SOUTHERN ENERGY Vente d'actions 26/03/2024 224 000             4 209 366          

FR0011675362 NEOEN Vente d'actions 23/09/2024 84 000               3 262 836          

NL0000334118 ASM INTERNATIONAL Achat d'actions 26/03/2024 5 000                  2 905 453          

DE0006231004 INFINEON TECHNOLOGIES N Vente d'actions 28/03/2024 92 000               2 893 015          

IE000S9YS762 NEW LINDE Achat d'actions 26/03/2024 5 400                  2 355 468          

FR0013468766 PALATINE OPPORTUNITES 6-12M (I) Vente parts OPCVM 19/08/2024 2 160                  2 313 598          

DE0006231004 INFINEON TECHNOLOGIES N Achat d'actions 13/05/2024 62 000               2 311 112          

DE000ENAG999 E.ON Achat d'actions 26/03/2024 180 000             2 302 458          

IE000S9YS762 NEW LINDE Vente d'actions 18/11/2024 5 400                  2 291 834          
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- CHANGEMENTS A INTERVENIR SUR LE PROCHAIN EXERCICE : 

A partir du 7/01/2025 : 

➢ Passage des ordres via NATIXIS TRADEX SOLUTIONS SA : 

Siège social : 59 avenue Pierre Mendès France – 75013 PARIS 
Banque prestataire de services d’investissement agréée par l’ACPR le 23/07/2009 Société 
d’intermédiation, elle a pour objet d’assurer une prestation d’intermédiation (i.e. réception-
transmission et exécution d’ordres pour compte de tiers) auprès de la société de gestion. La 
société de gestion transmet la quasi-totalité de ses ordres sur instruments financiers résultant des 
décisions de gestion à NATIXIS TRADEX SOLUTIONS.  
PALATINE AM et Natixis TradEx Solutions appartiennent au même groupe (BPCE). 
 

➢ Caractéristiques ESG : 

• Les normes du Label ISR V3 sont appliquées : le prospectus et l’annexe précontractuelle SFDR ont été 
mis à jour et sont disponibles sur le site internet de la société de gestion à l’adresse : 

https://www.palatine-am.com/client-prive/actions/palatine-planete-r / Rubrique Découvrir le fonds / 

Prospectus. 
 

• Certains minima à respecter sont modifiés mais respectent toujours les minima imposés par le Label 
ISR et la réglementation SFDR : 
 

- Couverture de la notation ESG : 90% (au lieu de 100%) de ses titres vifs sont investis parmi 
les émetteurs qui, sur le plan ESG, font partie des mieux notés de l’univers d’investissement. 

- Taux d’alignement aux caractéristiques Environnementales et/ou Sociales : 80% minimum 
des investissements (au lieu de 90%). 

- Taux d’investissement durable : 70% minimum au lieu de 75%. 

- La note ESG du portefeuille ne doit plus impérativement être supérieure à la note ESG de 
l’indicateur de référence. 

 
 
 

 

https://www.palatine-am.com/client-prive/actions/palatine-planete-r%20/
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Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852” 

Dénomination du produit : 

PALATINE PLANETE 

Identifiant d’entité juridique : 

969500WUKPP2QU5PXF94  

Caractéristiques environnementales et sociales 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier 
ont-elles été atteintes ? 

Palatine Planète a promu des caractéristiques environnementales et sociales sur la période. 

La mesure de l’atteinte de la promotion des caractéristiques environnementales et sociales est publiée ci-dessous 

en date de chaque fin de trimestre. 

⚪ Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?

Sur la période, la performance des indicateurs de durabilité du portefeuille a été la suivante (hors cash et assimilé) : 

Indicateurs T1 T2 T3 T4 
Moyenne 
annuelle 

Respect des politiques 

d’exclusions 
100% 100% 100% 100% 100% 

Pourcentage de valeurs 

investies ayant une note ESG 

supérieure au seuil d’exclusion 

de 20% min. 

100% 100% 100% 100% 100% 

Sur la période, la performance des indicateurs de durabilité du portefeuille par rapport à son univers d’investissement 

a été la suivante : 

Fonds Univers d’investissement 

T1 T2 T3 T4 Moyenne T1 T2 T3 T4 Moyenne 

Note ESG (sur 20) 
12,04 11,85 12,04 11,93 11,97 11,86 11,03 11,03 11,26 11,29 

Contribution ODD3 (de -1 à +1) 
0,41 0,43 0,42 0,40 0,41 0,42 0,42 0,42 0,43 0,42 

Contribution ODD6 (de -1 à +1) 
0,35 0,35 0,37 0,38 0,36 0,33 0,30 0,30 0,32 0,31 

Contribution ODD7 (de -1 à +1) 
0,56 0,57 0,55 0,52 0,55 0,48 0,46 0,46 0,46 0,46 

Contribution ODD9 (de -1 à +1)* 0,46 0,46 0,47 0,46 0,46 0,36 0,28 0,28 0,29 0,30 

Couverture de l’ODD9 99,82% 98,47% 98,54% 98,11% 98,74% 99,92% 99,89% 99,89% 99,96% 99,91% 

Contribution ODD11 (de -1 à +1) 0,49 0,49 0,49 0,48 0,49 0,47 0,39 0,39 0,38 0,41 

Contribution ODD13 (de -1 à +1)* 0,48 0,48 0,48 0,43 0,47 0,39 0,34 0,34 0,36 0,36 

Couverture de l’ODD13 99,82% 98,47% 98,54% 98,11% 98,74% 99,92% 99,89% 99,89% 99,96% 99,91% 

*Indicateurs de surperformance du Label ISR.

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

OO ☐ OUI OO ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant un

objectif environnemental : __ %

☒ Il promouvait des caractéristiques

environnementales et/ou sociales et bien qu’il n’ait
pas eu d’objectif d’investissement durable, il présentait
une portion de 89,50% d’investissement durables.

☐ dans des activités économiques qui sont

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE 

☒ ayant un objectif environnemental dans des

activités économiques qui sont considérées comme 
durables sur le plan environnement au titre de la 
taxonomie de l’UE. 

☐ dans des activités économiques qui ne sont pas

considérées comme durable sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE 

☒ ayant un objectif environnemental dans des

activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnement au titre de la 
taxonomie de l’UE. 

☐ ayant un objectif social

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant un

objectif social : __ %

☐ Il promouvait des caractéristiques environnementales

et/ou sociales mais n’a pas réalisé d’investissement
durables.

Par investissement durable, on entend 

un investissement dans une activité 

économique qui contribue à un objectif 

environnemental ou social, pour autant 

qu’il ne cause de préjudice important à 

aucun de ces objectifs et que les 

sociétés dans lesquelles le produit 

financier a investi appliquent des 

pratiques de bonne gouvernance. 

La taxinomie de l’UE est un système de 

classification institué par le règlement 

(UE) 2020/852, qui dresse une liste 

d’activités économiques durables sur 

le plan environnemental. Ce règlement 

ne dresse pas de liste d’activités 

économiques durables sur le plan social. 

Les investissements durables ayant un 

objectif environnemental ne sont pas 

nécessairement alignés sur la taxinomie. 

Les indicateurs de 

durabilité permettent de 

mesurer la manière dont 

les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier sont 

atteintes. 
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⚪ … Et par rapport aux périodes précédentes ?

Indicateurs 
Moyenne 2022 

2 T 
Moyenne 2023  

4 T 

Moyenne 2024  

4 T 

Note ESG (sur 20) 12,12 12,20 11,97 

Contribution ODD9 (de -1 à +1) 0,37 0,40 0,46 

Contribution ODD13 (de -1 à +1) 0,44 0,45 0,47 

⚪ Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait partiellement

réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ?

Le fonds Palatine Planète avait comme objectif d’investissement durable environnemental : 

1- Sélectionner des entreprises dont l’activité ne porte pas significativement préjudice aux facteurs de durabilité

2- Investir dans des sociétés qui apportent des solutions aux enjeux du développement durable environnementaux

3- Privilégier les sociétés ayant de bonnes pratiques de gouvernance.

Résultat sur la période 2024 (hors cash et assimilé) : 

Indicateurs T1 T2 T3 T4 
Moyenne 
annuelle 

Pourcentage de valeurs 

investies ayant de bonnes 

pratiques de gouvernance 

100% 100% 100% 100% 100% 

Pourcentage de valeurs 

investies ayant une 

contribution positive à au 

moins un des ODD 

environnementaux des NU 

100,00% 98,59% 98,54% 98,11% 98,81% 

Pourcentage de valeurs 

investies respectant le DNSH  
85,56% 84,05% 92,76% 94,77% 89,29% 

⚪ Dans quelle mesure les investissements durables que ce produit a notamment réalisés n’ont-ils pas

causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou

social ?

Aucun investissement qualifié de durable n’a porté préjudice aux facteurs de durabilité.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Au cours de la période, les principales incidences négatives du fonds ont été les suivantes : 

Corporates 

Valeurs Couvertures 

1. Émissions de GES

Émissions de GES de niveau 1 7 095,14 99,96% 

Émissions de GES de niveau 2 2 365,41 99,96% 

Émissions de GES de niveau 3 165 547,26 99,96% 

Émissions totales de GES 175 007,81 99,96% 

2. Empreinte carbone 1 593,56 99,96% 

3. Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des investissements 1 822,77 99,97% 

4. Exposition à des sociétés actives dans le secteur des
combustibles fossiles

0,20 99,94% 

5. Part de consommation et de
production d’énergie non
renouvelable

Consommation 0,54 99,96% 

Production 0,07 99,96% 

6. Intensité de consommation
d’énergie par secteur à fort
impact climatique

Nace A 0,15 100,00% 

Nace B 0,21 100,00% 

Nace C 0,43 99,98% 

Nace D 1,47 100,00% 

Nace E 0,97 100,00% 

Nace F 0,13 100,00% 

Nace G 0,76 100,00% 

Nace H 0,07 100,00% 

Nace L 0,14 40,62% 

7. Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles
sur le plan de la biodiversité

0,08 97,61% 

8. Rejets dans l’eau 0,09 98,77% 

9. Ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs 4,98 99,96% 

10. Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et
des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises
multinationales

- 100,00% 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions 

d’investissement sur les 

facteurs de durabilité liés 

aux questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l’homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 
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11. Absence de processus et de mécanismes de conformité
permettant de contrôler le respect des principes du Pacte mondial
des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales

- 99,96% 

12. Écart de rémunération entre hommes et femmes non corrigé 0,09 97,28% 

13. Mixité au sein des organes de gouvernance 0,42 99,95% 

14. Exposition à des armes controversées (mines antipersonnel,
armes à sous-munitions, armes chimiques ou armes biologiques)

- 100,00% 

Souverains 

15. Intensité de GES

16. Pays d’investissement connaissant des violations de normes
sociales

Immobiliers 

17. Exposition à des combustibles fossiles via des actifs
immobiliers

18. Exposition à des actifs immobiliers inefficaces sur le plan
énergétique

Additionnels - Tableau 2 & 3 

II.2. Émissions de polluants atmosphériques 0,28 99,96% 

III.15. Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes
de corruption

0,02% 99,93% 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’Homme ?  

La prise en compte des principes directeurs de l’OCDE et des principes des NU se fait à travers différents indicateurs. 

Au cours de la période : 

o Gestion des controverses : Aucune valeur investie n’a fait l’objet d’une controverse matérielle liée aux

droits humains.

o Compliance des entreprises investies aux principes des NU ou de l’OCDE : le portefeuille a détenu en

moyenne 86,33% de sociétés signataires du Pacte Mondial des Nations Unies.

o Evaluation des politiques de lutte contre la corruption : 99,98% des sociétés investies au sein de Palatine

Planète ont présenté des politiques de lutte contre la corruption.

o Notation ESG : La note ESG moyenne est 11,97/20.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 

La part moyenne d’investissement ayant pris en compte des principales incidences négatives sur la période a été de 
89,29%.  

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Liste des principaux investissements du produit financier au cours de la période : 

Principaux investissements Secteurs % d’actifs Pays 
ASML HOLDING Technologie 8,61% Pays Bas 

SAP Technologie 4,95% Allemagne 

VEOLIA ENVIRONNEMENT Services aux collectivités 4,67% France 

SCHNEIDER ELECTRIC Industrie 4,31% France 

BUREAU VERITAS Industrie 4,03% France 

IBERDROLA Services aux collectivités 3,55% Espagne 

SPIE Industrie 3,36% France 

VINCI Industrie 3,00% France 

PRYSMIAN Industrie 2,96% Italie 

KERRY GROUP A Consommation de base  2,72% Irlande 

MICHELIN Consommation discrétionnaire 2,70% France 

AIR LIQUIDE Matériel 2,59% France 

SYMRISE Matériel 2,57% Allemagne 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 Le produit financier a investi en moyenne 89,50% de son actif dans des investissements alignés à son objectif 

environnemental.  

L'allocation des actifs décrit 

la part des investissements 

dans des actifs spécifiques. 

La liste comprend les 

investissements constituant 

la plus grande proportion 

d’investissement du 

produit financier au cours 

de la période de référence, 

à savoir : du 01/01/2024 au 

31/12/2024 
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⚪ Quelle était l’allocation des actifs ?

L’allocation des actifs au cours de la période a été la suivante : 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour atteindre les 

caractéristiques environnementales ou sociales promues parle produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

➢ la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnement ou sociaux;

➢ la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques

environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

⚪ Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Les principaux secteurs d’investissement au cours de la période ont été les suivants : 

• Industrie

• Technologie

• Services aux collectivités

• Santé

• Matériel

• Consommation discrétionnaire

• Energie

• Consommation de base

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils alignés sur 

la taxonomie de l’UE1 ?   

Ce produit financier entend réaliser une part d‘investissements durables environnementaux alignés à la taxonomie 

de l’UE.  

⚪ Le produit financier a-t-il investit dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire

conformes à la taxonomie ?

☒ Oui

☒ Dans le gaz fossile

☒ Dans l’énergie nucléaire

☐ Non

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conforme à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – Voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission.  

Investissements

98,48% Alignés sur 
les caractéristiques 

E/S

89,50% Durables

10,48% alignés sur 
la taxonomie

79,02% 
environnementaux 

autres

0% Sociaux 
8,98% Autres 

caractéristiques 
E/S

1,52% Autres

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés sur 

la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement 

des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du 

produit financier autres que les obligations souveraines. 

Pour être conforme à la 

taxinomie de l’UE, les critères 

applicables au gaz fossile 

comprennent des limitations 

des émissions et le passage 

à l’électricité d’origine 

intégralement renouvelable 

ou à des carburant à faible 

teneur en carbone d’ici à la fin 

de 2035.  

En ce qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière de 

sûreté nucléaire et de gestion 

des déchets. 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d’autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la réalisation 

d’un objectif 

environnemental. 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n’existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux d’émission 

de gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures performances 

réalisables. 
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* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines

⚪ Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?

Types 
d’activités 

31/03/2024 30/06/2024 30/09/2024 31/12/2024 Moyenne 

Activités 
habilitantes 

5,43% 5,04% 4,69% 3,59% 4,69% 

Activités 
transitoires 

0,55% 0,21% 0,22% 0,13% 0,28% 

⚪ Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il évolué par rapport aux

périodes de référence précédentes ?

% d’alignement 

taxonomie 
31/12/2022 Moyenne 2023 Moyenne 2024 

Chiffre d’affaires 2,41% 15,27% 10,48% 

OpEx 1,45% 12,56% 10,76% 

CapEx 1,51% 17,03% 14,54% 

L’augmentation significative du pourcentage d’alignement entre 2022 et 2023 s’explique tant par l’amélioration de 
la prise en compte de ces données dans la gestion que par une meilleure disponibilité des données. La baisse entre 
2023 et 2024 est liée à une différence d’exposition sectorielle.   

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui n’étaient pas 
alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

Environnement (hors 

taxonomie) 31/03/2024 30/06/2024 30/09/2024 31/12/2024 

Moyenne 

périodes 

Investissements 

durables  
70,88% 71,94% 84,60% 88,68% 79,02% 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 

Non applicable. 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle était leur finalité et des 

garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquaient-elles à eux ? 

Les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres » sont 1,52% de liquidités et d’OPCVM. 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou sociales au cours de 

la période de référence ?  

Les éléments contraignants de l'approche extra-financière pour sélectionner les investissements au cours de la période ont 
été les suivants : 

o Filtre d'exclusions sectorielles et normatives : 100% des valeurs investies respectent les politiques d’exclusion de Palatine 
AM. 

o Vérification du principe de DNSH : 89,29% des investissements respectaient le DNSH selon Palatine AM.

o Filtre notation ESG :

• 100,00% des valeurs investies ont une note ESG supérieure à la note seuil permettant une exclusion d’au
moins 20% des moins bonnes valeurs. Cette note seuil a été revue trimestriellement tout au long de la
période.

• Note ESG moyenne sur la période de 11,97/20, supérieure à celle de l’univers d’investissement thématique
qui est de 11,29/20.

o Contribution positive à l’un des ODD environnementaux des Nations Unies : 

• 98,81% des valeurs investies au cours de la période ont une contribution positive à au moins un des ODD
environnementaux définis par les Nation Unies.

• Le fonds affiche une contribution moyenne aux ODD 9 et 13 supérieure à celle de son univers
d’investissement thématique.

Le symbole représente des 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental qui ne 

tiennent pas compte des 

critères en matière de 

durabilité des activités 

économiques durables sur 

le plan environnemental au 

titre du règlement (UE) 

2020/852. 
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Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence durable ?  

 
Non applicable.  

 

⚪ En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

 
Non applicable.  
 

⚪ Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à 

déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales 

promues ?  

 
Non applicable.  

 

⚪ Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence durable ? 

 
Non applicable. 

 

⚪ Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large ? 

 
Non applicable. 

Les indices de référence sont 

des indices permettant de 

mesurer si le produit financier 

atteint les caractéristiques 

environnementales ou sociales 

qu’il promeut. 






















































































































